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Demande d’examen au cas par cas 
Projet d’installation d’ombrières photovoltaïques

sur une aire de de stationnement

ArianeGroup – Le Haillan

ANNEXES



Site 
projet

Annexe 2 – plan de situation

Ariane Group – Le Haillan

3 Rue de Touban, 33185 Le Haillan
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Annexe  3 : Photos
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Photomontage  - Plantations compensatoires

Photomontage – Plantations paysagères le long de la limite nord

Demande d’examen au cas par cas  - Projet d’ombrières photovoltaïques – ArianeGroup – Le Haillan



Annexe 4: Plan de Masse
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Emprise au sol  : 7293 m² 



Annexe  5 : Plan des abords

Site Ariane Group

Zone d’activités

Zone boisée
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Annexe  6 : Situation par rapport aux périmètres Natura 2000

SIC : Réseau hydrographique des Jalles de 
Saint-Médard et d'Eysines

SIC : La Garonne
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Présentation du projet 

Projet d’ombrières photovoltaïques
ArianeGroup – Le Haillan



Contexte
• URBASOLAR a été choisi par ARIANEGROUP comme partenaire pour l’installation centrales de production d’électricité 

basées sur la technologie photovoltaïque sur plusieurs de ses sites dont celui du Haillan.

• Ce projet photovoltaïque permettra de répondre aux objectifs suivants :

• Sécuriser à court terme et réduire à moyen terme leur facture énergétique
• Développer des Energies Renouvelables et contribuer à une consommation électrique non carbonée
• Réduire les appels de puissance sur le réseau
• Valoriser certaines zones non constructibles de leurs sites
• Ajouter un confort aux usagers dans le cas d’utilisation d’ombrières

• Le projet est concerné par une bande non aedificandi de 35m par rapport à l’axe du boulevard Techno.

• Un projet d’élargissement de ce boulevard est également à l’étude. Après Analyse, celui-ci n’impacte pas la zone parking.

→ La mairie du Haillan a validé la dérogation à cette bande non aedificandi en application de la loi Energie Climat qui offre 
des possibilités de déroger aux règles d’implantation pour les ombrières photovoltaïques.

→ Afin d’améliorer qualitativement le projet, un volet paysager a été intégré afin de masquer le projet depuis l’entrée de ville.

→ Un partenariat avec l’association « ARBRES ET PAYSAGES EN GIRONDE » a été mis en place afin d’étudier le projet de 
plantation et définir les espèces à mettre en place pour ce corridor écologique.

→ Ces plantations seront réalisées en remplacement de la rangée de stationnement située le long du Boulevard.

→ Ces plantations permettront également d’améliorer l’aspect visuel de l’entrée de ville .
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Analyse Urbanisme

Bande non aedificandi :

Le parking est concerné par une bande
non aedificandi de 35m depuis l’axe de
la D211. Néanmoins et en application de
la Loi « Energie Climat » , l’autorité
compétente pour délivrer le permis de
construire peut, par décision motivée,
déroger aux règles du PLU pour
l'installation d'ombrières dotées de
procédés de production d'énergies
renouvelables situées sur des aires de
stationnement (art .5 du Code de
l’Urbanisme)

PLUI

Le site du projet est classé en
zone « US8» au PLUi. La zone
US8 est une zone urbanisée
destinée aux activités artisanales
et industrie légère.
La construction d’ombrières le
règlement de cette zone.
photovoltaïques est compatible
avec le règlement.

Continuité Paysagère

Le site est concerné par des dispositions du

PLUi relatives aux ensembles naturels

bénéficiant de prescriptions particulières au

titre des continuités écologiques et

paysagères.

→ La mise en place du corridor écologique

le long de l’entrée de ville en lieu et

place d’une rangée de places de

stationnement permettra d’améliorer

l’aspect visuel de l’entrée de ville

DGAC

Le site est situé dans la zone A définie

au sens de la note d’information

technique de l’aviation civile sur les

installations photovoltaïques à

proximité d’aéroport.

Une étude d’éblouissement sera

menée et des modules anti-

éblouissement seront mis en œuvre le

cas échéant
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Urbanisme
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Risques et servitudes

Au titre des risques d’inondation

La Commune du Haillan est dotée d’un Plan de Prévention des Risques
d’Inondation (PPRi)

Le parking n’est pas situé dans une zone d’aléa identifiée et n’est donc
pas concerné par le règlement du PPRi.

Au titre des contraintes aéronautiques

La zone du projet est concernée par différentes règlementations
aéronautiques susceptibles d’induire des contraintes particulières en
termes de conception.

Le projet est situé en dehors des zones A B C au sens de la note
d’information technique (4ème édition du 27 juillet 2011) de la DGAC sur
les projets d’installation de panneaux photovoltaïques. En conséquence,
il n’est pas nécessaire d’évaluer les risques d’éblouissement pour les
pilotes en phase d’approche.

1) Au titre des risques industriels

La Commune du Haillan n’est pas dotée d’un Plan de Prévention des
Risques Technologiques (PPRT).

Le site Ariane Group est classé ICPE , néanmoins le parking concerné par
l’installation d’ombrières photovoltaïques est situé à l’écart des
installations ayant justifié le classement ICPE.
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Patrimone naturel et paysage

Aucune Réserve Naturelle, ou autres espaces bénéficiant d’une protection réglementaire n’est recensé au droit de la zone 
d’étude.
Aucun site classé ou site inscrit n’est situé dans un périmètre de 500 m autour du site d’implantation projeté. 

Néanmoins, Le site est concerné par des dispositions du PLUi relatives aux ensembles naturels bénéficiant de prescriptions 
particulières au titre des continuités écologiques et paysagères.
Le site du projet est artificialisé, il n’y aura donc pas de consommation d’espace naturel.
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VOLET PAYSAGER



Plantations compensatoires – Corridor écologique
La limite Nord du parking sera constituée de 333 arbres et arbustes permettant de créer une limite visuelle et sonore avec l’axe routier attenant. 
Cette végétation possédera de nombreux atouts en termes d’esthétisme, de diversité floristique et d’écologie. 

La partie du site ArianeGroup envisagée pour les plantations compensatoires d’arbres et arbustes sera composée de bouquets d’arbres en cépées. 
Les essences choisies sont des espèces compactes adaptées au sol existant.

Entretien :
La plantation de la haie étant réalisée en limite de propriété avec le domaine public, ArianeGroup propose de garder à sa charge l’entretien de la
haie côté parking. L’entretien de la haie côté Avenue devra quant à lui être à la charge de la collectivité en charge de la gestion de la voirie.

Descriptif du projet proposé par « Arbres et Paysages en Gironde »
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ESSENCES ENVISAGEES

Arbousier Aubépine

Chêne vertChêne Liège

Ajonc d’Europe

Néflier

Prunier Domestique

Filaire à feuilles larges

Bourdaine

Houx

Erable Champêtre Néflier
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Projet de gestion – Volet Paysager

Arbres supprimés : 70 Arbres non concernés par le projet et conservés

Gestion des hauteurs et couronnes des arbres 

Arbres à gérer

Arbres à supprimer

Plantations compensatoires (333 plants)

Vu avec Arbres et Paysages en
Gironde suite à leur visite :

- des arbres comme ceux là
peuvent parfaitement être
« trognés », en adéquation
parfaite avec la permaculture

- Ces jeunes arbres pourraient
par exemple être récupérés
par la mairie du Haillan pour
le bois de Menespey

- Ces arbres pourraient par
exemple servir au paillage du
futur corridor écologique
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Photo d’une partie de la zone concernée par le projet de corridor écologique
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Plantation compensatoires

Zones envisagées pour les plantations compensatoires : 70 arbres d’essences locales
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Plantations compensatoires

Photomontage – Plantations paysagères le long de la limite nord
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